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ACCESSION DE LA REPUBLIQUE KIRGHIZE

Demande d'accession conformément à l'article XII

Le Directeur général a reçu la communication ci-après du Ministre de l'économie de la
République kirghize.

_______________

Au nom du gouvernement de la République kirghize, j'ai l'honneur de vous faire savoir que
la République kirghize souhaite accéder à l'Organisation mondiale du commerce. Je vous saurais gré
de bien vouloir engager les procédures nécessaires au titre de l'article XII de l'Accord de Marrakech
instituant l'OMC.

Le gouvernement de la République kirghize espère que, conformément aux procédures habituelles,
un groupe de travail sera établi pour examiner son accesssion à l'OMC. Pour sa part, la République
kirghize est prête à participer activement aux travaux de ce groupe.

_______________

Cette demande d'accession présentée par la République kirghize sera examinée par le Conseil
général à sa réunion du 16 avril 1996.




